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A F I s
AUX PARISIENS.

J^ppel de toutes conventions d'"États

Generaux oîi Us députés du troi~

Jierne ordre neJeroient pas fupérieurs

en nombre aux deux autres.

I^RIVOLES Parifiens ! vous courez aux

fpedacles , aux cafés , aux jeux
,
quand la

monarchie eft en danger, quand vos ennemie

travaillent à appéfantir vos chaînes
, à vous

rendre efclaves ; vous reliez dans une fluoide
1

inaélion, quand vous devriez fonger à vous

defendre ! C ell en vàin que des écrivains

,

enflammes de 1 amour de la patrie, foutiennenc
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vôtre liberté cha,nçeUnte ; vous ne lèeonde^ .,

p^fn!; l'eurs généreux efforts, vous

dàns une profonde indi^rence. Voyez la Bro-
; .-J

t^ne
,

la Guienne, le Languedoc, le Dau^r

phiné*. Le peuple s’alîemble
,
prend ^§'%€iibé-

rations pou^ lecoueple joug qu’on voudroit lui

impofer, pour conferver fes droits^ vous qui

devriez donner l’exemple aux provinces, à peine

vousd entretenez-vous de la révoluibon^qui fe

prépare.

Vous en faites vos amufements, vOs j^urs-f^

confument dans une vie molle & efféminée ;

lâches, fortez de cette honteufë apathie, de
J '. ‘-'.O' ^

^

cette infenfibilité qui devient criminelle ; élevez-

vous contre le clergé
, la nobleffe & la magif-

trature, ligués enfemble. Ne fouffi'ez.p^s qü^

environ fix cents mille hommes faffen,pla^loi^à\

vingt-quatre millions, Entendez-vou4lô,xdergé,

réclamer fes immunités & fes franchilès ; la-

nobleffe, fes privilèges ; la magiffrature,, 'fes.

prérogatives ? comme -s’il n’éroit pas honteux

de parler de franchifes
,
d’immunitésy depiivi-

Iqges quand l’état a des beloins, quaud la
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majeure partie de la nation efl dans la mifereî

Rangez-vous autour du Roi
,
formez un mur

de réparation
,
maintenez fon autorité & l’in-

dépendance de la couronne.

Ecoutez-moi.

Les troubles qui nous agitent ont déjà, dé-

chiré le royaume. Lifcz la fin du régné de

Louis XIII & les dix premières années de

celui de Louis XIV : le dérangement des

finances produifit la même fermentation dans

les grandes villes & les tribunaux , & amena

la guerre de la fronde (^i). Tout fe reffemble ,

les hommes font toujours les mêmes. Gaflon

conduit par Puy-Laurens jouoit le rôle de Phi-

lippe
,
Condé celui de Conti; le duc de Chabot

tient lieu du duc de Beauforc, roi des halles;

d’Arles
,
du cardinal de Retz. Duval Depref-

mefml elt le Brouflel d’alors (^2) , & le petit de

Coigneux efi: le digne defeendant du préfidenc

(i) Voyez les mémoires de l’avocar général Talon,

(i) BroufTel demeuroic alors petite rue Sr. Landry ,

M, Daval Depreinefnil, petite rue Bertin-Poirée, ^
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de Coigneux
,
qui étoit le plus hardi frondeur

de fon temps (i}.

, Je ne puis m’arrêter fur cette époque de

notre hilloire fans être frappé d’étonnement.

Les parlements déclament contre les acquits

comptant ,
ils le plaignent de l’adminiltratioii

délaftreufe d’Emery
,

leurs clameurs le font

renvoyer comme elles ont fait renvoyer M. de

Galonné. Ce fuccès les enhardit ; ils s’oppofent

à la ... . comme iis le font oppolés à l’impôt

territorial ; l’hôtel de ville elt fermé
, tous les

paiements font arrêtés. Peu s’en faut qu’ils

ne le foient aujourd’hui.

Les magiftrats s’aflemblent continuellement;

les princes & pairs invités, tantôt s’y trouvent,

tantôt ne s’y trouvent pas. La populace rem-

plit le palais ; fa préfence encourage , diâie

des loix au roi : on lui arrache une déclaration

contenant qu’il ne fera plus ufage des lettres

(i) Le prclîdent de Coigneux fut mis à la Baftille
,

& fa charge fupprimée : elle n'^a jamais été rétablie.



de cachet. Ce n’eft pas affez ,
le premier mi-

niftre & le garde des fceaux déplaifent , l’un

cil obligé de fuir ,
l’autre eft remercié , la tête

du cardinal eft mife à prix ; & de nos jours

n a-t-on pas voulu faire le procès à ceux qui

ont occupé les mêmes places ,
malgré que le

fouverain eût impofé filence ? Les efprits

s’échauffent de plus en plus ; le Roi quitte

Paris ; le parlement établit des impôts & leve

des troupes ; la guerre s’allume ,
la bataille

de St. Antoine fe donne ,
le fang coule , & ,

au milieu de ces horreurs, ce fénat ü vanté,

qui ne ceffe de s’enorgueillir de fon amour

pour le monarque ,
traite d’égal à égal avec

lui ,
reçoit même l’ambaffadeur d Efpagne

pour conclure la paix avec cette puiffance (O*

J'ai été révolté en lifant, dans le requifitoire de

M. Segitier, du feptembre
,
que Louis XIII

,
à fa

mort, rappella les magiftrats qu’il avoir difgracics ,

& qu’à cela on lui donna le furnom de Jufte. Oui,

Louis XIII rappella les magiftrats exilés ;
mais c’eft

parce qu’il leur pardonna. Voyez les mémoires de

Talon. Ils ctoient donc coupables ;
c’eft un afte de
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-* 11.Cependant les peuples épuifés commencent

là. reconrioicre combien le' gouvernèraént d’im

*féul ell piéférablé» à uner.àrifl;ocratie de magif-

stcars 'miniftrer fî abhorrés reparoiffent ; on

xCourt au-devant d’eux , tout rentre dans le

'drok^ & Louis XlV^fait déchirer les regiftres

qui renferment les preuves de nos funelles di-

eviïions^j ^ •

,

' ’

. :. •)
:

... . , I
, .

c ..Voilà, Parifiens, les événements dont nous

^fomrnes menacés, & vous ne chercheriez pas

,â les prévenir, & vous ne vous joindriez pas,à

votre Koi pour le faire triompher de la confé-

dération formée contre luj & vous ?

«

Amis ; les princes du fang ne font grands

à mes yeux qu’autant qu’ils font les interprétés

du peuple
,

qu’ils foutiennent l’autorité royale s

'leur éclat n’efl emprunté que de fes rayons.

clémence & non de juftice rigoureufe. Louis XIII

pardonna, parce cpi’en mourant il déhroic que l’Etre

fupréme lui pardonnât aulFi. Louis XIII fut nommé

le juftej parce qu’il étoit né fous le- ligne de la Balance»



f Il-.eft eft de’ même de ceux *qui fofit éiiçvQi

en dignités
,

ils doivent être nos plus ^éiéjs dér

fenfeurs,, & non pas nos tyrans.

.
’ 4 'J '/

y • •

Ce feroïc en vain , au furpi us , j qu’ils fe

’i^^i^^^roienc de rîous alTervir, de fé fouilraire à

la contribution des charges publiques ; deux

ou trois cents mille ne fubjugueront pas vingt-

,
quatre, millions d’homnaes. UnilFons-noils de

'cœur & de renciuients
,

pu.ifque l,e clergé
, la

nobielTe & la magiftrature veulent faire corps

à part ; rompons 'toute communication avec

eux. Citoyens
, rappeliez tous vos enfants qui

-font à leur fervice ; s’ils refufent d’obéir
,
lancez

la fojidre d exhérédation
, déclarez-les traittes

a. la patrie Celi ici ou vous devez mon-

trer toute votre énergie. Les magidrats qui

s croient arroge la vérification des ioix
,

qui

avoient eu 1 audace de le prétendre vos repré-

fcntajits, ont abdiqué leurs erreurs, ont re-

(i) Pour 1 accompliirtmenc de cetre ma!e réfoUKion

je vdddrois' que cerecrit fùc publié au prône de toutes

les paroiifes. /
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èonnu leurs défauts de pouvoir. Gardez-vous

de leur confier cette précieufe fondion , ils

n’en feroient que plus arrogants, ils le font déjà

aflez. Vous le favez, vous malheureux plai-

deurs : comment vous accueillent- ils quand

vous êtes obligés de recourir à leur miniftere ?

Comment la jufticc vous eft-elle rendue ?

N’avez-vous pas éprouvé cent fois ce que peut

l’influence de la protedion ? & fi c’étoit contre

un grand, votre réclamation n’a-t-elle pas été

étouffée ? La rigueur des loix efi: pour les

citoyens ; le clergé
, la nobleflfe & la magif-

tracure fe jouent de leur empire , les loix fe

taifent pour eux. Veillez vous-même à leur

rétabliffement & à les faire exécuter
;
que les

tribunaux foient dorénavant compofés des deux

tiers au moins de vos membres ; que ce foie

vous qui accordiez l’impôt & non pas des

impôts héréditaires ; que les offices de judica-

ture ne donnent plus que la noblefiè perfon-

nelle.

Mais le moment n’efi pas encore arrivé de

vous propofer toutes les autres réformes qui
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doivent opérer votre foulagemcnt & régénérer

la nation Françoife ; vous devez à préfent vous

occuper de vos repréfentants aux états géné-

raux.

Vous ne pouvez être repréfentés légalement

aux états généraux qu’autant que vos députés

feront en raifon de votre population ; il feroïc

abfurde que le clergé, la noblelTe & la magif-

trature, qui ne font pas enfemble fix cents

mille hommes, euflènt autant de députés que

vingt-quatre millions ; il feroit abfurde que ces

trois ordres
,

qui ne fupportent pas un demi-

quart des charges publiques , fe trouvaflènc à

égalité contre un corps qui paie les fept hui-

tièmes : vos repréfentants doivent être au

moins fept fois fupérieurs en nombre aux

repréfentants des deux autres ordres. Infiflez

donc pour obtenir cette proportion ; avertiffez

les notables de votre clalfe de faire connoître

votre vœu
, de s’oppofer à toute réfolution

qui pourroit y être contraire, d’en protefterde

nullité, & de déclarer que li vos députés n’onc

pas la fupériorité de nombre, vous n’enverrez
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point aux erats généraux.. Pour moi, je me rends

appellant d’avance de puce'déofion quelcon-

que qui ne l'eroic pas conforme à ce principe

immuable. Les repréfentants doivent être en
f ért

raifon des repréiêntés ; donc , vingt-quatre

millions doivent avoir plus de députés que fix

cents mille, Je m’en rends appeiiant, parce qu’il

feroit fou verainement injude, Ôc par cela feul

frappé d’une illégalité radicale.

François , ne vous laiflez point éblouir par

les, arrêts du parlement, il eft en contra-

didion avec lui-même ; il veut que les états
\

généraux Idient convoqués comme en idiq,

parce que, dit-il, ce font ceux qui lui pa-
1

roilTent les plus régulièrement convoqués.

-Peut on en impofer avec autant d’impudence .

P

J’ouvre les regidres
, & qu’ed-ce que je vois .f*

.Je vois qu’ep j(5ij il proteda de nullité contre

les états généraux de idiq, foutint leur illé-

.galité
,
parce qu’ils avoient été convoqués par

lettres minidérielles.

: .cm*. ;• ,
-

Pourquoi donc le parlement tient-il un autre
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iang'age ? Pourqifoi veùt-i]: qu’6À prelïÀ'i^'pôiïr

modelè^ceux de ? ‘Colinoîfle'z' fâ'jüitice 1

c’eft qà’aux états gëntérau.^ 'de 'fous les

dépti'iÆs* étoiéht “'flol5fés ou magiRfat's ; c’eft

que routes les villes n’envoyetent ’ pas ' des

députés ; c’-eft qu’en un mot le troifieme ordre

étoit à la merci des deux autres. Quand je

réfléchis après cela fur le motif fecret qui anime

les parlements
,
quand je confidere qu’ils ne

cherchent qu’à fe rendre maîtres des délibéra-

tions
, à dominer dans l’alîemblée

,
certes

,

eft - il poffible de réflfler à un mouvement

d’indignation Certes, je ne puis croire que

mon Roi foit alfez peu jaloux de fon autorité

& des droits de fon peuple pour ne pas répri-

mer des entreprifes aufli téméraires. Peuples

,

fongez au fardeau que vous portez
, regardez

autour de vous les palais
,

les châteaux conf-

truits avec vos fueurs & vos larmes ; ces routes

que vous avez frayées retentilfcnt encore de vos

gémilfements ; comparez votre fituation avec

celle de ces prélats
,

de ces bénéficiers
, de

ces grands
,

de ces fenateurs. Que recevez-

vous d’eux pour tous les bienfaits dont vous le»
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comblez
,
pour tous les refpects que ,vous

leur rendez,? Le mépris ; ils vous appellent,

CANAILLE 1 Faites voir que la canaille eft

celle qui vit à vos dépens & qui s’engrailTe

de vos travaux.

FIN. q
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